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MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 
Par arrêté Républicain n°  2014-117 du 16 mai 
2014. 

Madame Emna Ben Brahim Abbes, ministre 
plénipotentiaire, est chargée des fonctions de directeur 
de l'unité de formation, du perfectionnement et des 
stages à l'institut diplomatique pour la formation et les 
études au ministère des affaires étrangères. 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE 
ET DES FINANCES 

 
Décret n°  2014-1773 du 19 mai 2014, portant 
modification du décret n°  2013-1302 du 26 
février 2013 accordant à la société du 
tourisme et congrès les avantages prévus par 
l'article 52 du code d'incitation aux 
investissements.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'économie et des 

finances,  
Vu la loi constituante n°  2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, 

Vu le code d'incitation aux investissements 
promulgué par la loi n°  93-120 du 27 décembre 1993, 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 
et notamment la loi n°  2013-54 du 30 décembre 2013, 
portant loi de finances pour l'année 2014,  

Vu le décret n°  75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n°  93-2542 du 27 décembre 1993, 
portant composition, organisation et modes de 
fonctionnement de la commission supérieure 
d'investissement,  

Vu le décret n°  2013-1302 du 26 février 2013, 
accordant à la société du tourisme et congrès les 
avantages prévus par l'article 52 du code d'incitation 
aux investissements,  

Vu l'arrêté Républicain n°  2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement, 

Vu le décret n°  2014-413 du 3 février 2014, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu l'avis de la commission supérieure 
d'investissement du 27 septembre 2010,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  
Article premier - Est supprimé l'article 2 du décret 

n°  2013- 1302 du 26 février 2013 susvisé et remplacé 
par ce qui suit :  

Article 2 (nouveau) - Les avantages cités à l'article 
premier du présent décret sont accordés durant une 
durée maximale de deux années à partir de la date de 
publication du présent décret au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Art. 2 - Le ministre de l'économie et des finances, 
le ministre de l'industrie, de l'énergie et des mines, la 
ministre du tourisme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 19 mai 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 
 

Par décret n°  2014-1774 du 19 mai 2014. 
Monsieur Allani Abdelwaheb, inspecteur en chef 

des services financiers, est nommé directeur général 
adjoint de la manufacture des tabacs de Kairouan.  

 
Arrêté du ministre de l’économie et des 
finances du 19 mai 2014, portant délégation 
de signature. 

Le ministre de l'économie et des finances, 
Vu la loi constituante du 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu la loi n°  83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n°  2007-69 du 2 
novembre 2007,  

Vu la loi n°  95-46 du 15 mai 1995, portant le 
statut général des agents des douanes, ensemble les 
textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment 
la loi n° 96-102 du 18 novembre 1996,  


